
situation que la création d'un dro i t de visite sani
taire à la frontière, à l 'instar dece qui se fait pour 
l'entrée dans certaines villes, telles que Lille, par 
exemple, ou ce droit est de 2 l r . pa r 100 ki log. 

Le droit à la frontière pourrai t ê t re lixè à o l ï . 
qui, ajoutés aux 3 l'r. dea ro i t s de douane, cons-
titueraient une protection efficace pour l 'agricul
ture , et une garantie de sécurité pour l 'hygiène 
publiquc.Car dans l'état actuel des choses, il a r r i 
ve que certaines bêtes, refusées comme malades et 
malsaines par les vétérinaires préposés à la visite 
du kateil vivant sont ensuite conduites dans un 
riea nombreux abattoirs qui existent à. la frontière 
el nous reviennent après comme viande abat tue 
acquittant un droit moindre et constituant un 
il inger pour la santé publique. 

M. Detelil l'ait observer qu'on avait demandé 
7 1V. qui ont été refusés. 11 faudrait établir un 
droit équivalent à celui qui frappe les bêtes sur 
pied ; on pourrait demander -1 fr. comme taxe de 
visite. 

M. des Rotours admet l'équivalence, mais il 
craint les susceptibilités de la Commission des 
douanes, laquelle trouvera probablement dans 
cette proposition un prétexte pour cacher un droit 
fiscal, ce qui anéantira alors toutes les chances 
d'adoption. 11 trouve préférable d'éveiller l 'atten
tion sur la question d'hygiène etsais iralors l ePar -
lement d'un projet de loi spécial sans passer par la 
Commission des douanes, 11 demande le concours 
de la presse pour intéressera cetle question l 'opi
nion publique. 

.M. Brame cite l'exemple de l 'Angletterre qui nous 
a devancé dans cette voie. 

M. (.uermonprez fait ohseaver que le droit dé
viait être établi au poids pour le bétail vivant 
comme pour les bêtes abattues. 

M.Vallel-Koger l'ait, observer que le droit spéci-
li | M sur le bétail vivant au ra i tpour effet de pro

mus l'engraissement que l'élevage, e t 
que le législateur doit avoir en vue de protéger 
également et aussi ellicacjmeut l 'une que l 'autre 
ces deux industries.et qu'en l i x a n t à u n t a u x moin
dre les jeunes bêtes que les adultes.comme l'a fait 
le comice, tous les intérêts sont judicieusement 
protège . 

M. Yiuu croit qu'une loi serait superilue. at ten
du qu'un simple arrêté ministériel sullit pour 
s «met t re à une visite sanitaire les viaudes é t ran-

1 ;i battues. 
.M. Boitiema l'ait remarquer qu'où s'est préoccu

pe ii ia commission des douanes de cette entrée de 
\ iaudesabattues si souvent malsaines. Le moyen 
pratique serait d'en empêcher l ' introduction au 
point île vue sanitairc,comme le l'ait l 'Angleterre. 
L'Allemagne mi l la même ligne de conduite tout 
eu nous envoyant son bétail. Il n'est, que jus te de 
prendre à l'égard de ces puissances des mesures 
réciproques. M. Méline l'a fait observer au minis
tre, les mesures demandées sont à l 'étude, et il 
cro.t pouvoir annoncer que sous peu elles pour
ront être appliquées. 

M. l'iiciiou expose les démarches qu'i l a faites 
de ooaoart avec ses collègues de la dèputation du 
Nord en vue d'obtenir pour ces questions la meil
leure solut.on possible aux jus tes revendications 
d" l'agi iculture. 

<,>i I-:.-TIO\ iwa efa:i:\r.i:.s. — M . Ilelliu dit que le 
comice est d'avis d'accepter le projet d e l à com
mission (bs céréales, mais en fixant le droit à 
:s francs |iour le seigle et pool- l 'orge. Le comice 
accepte le droit sur le blé lixè au min imum de ô 
Irancs jusqu'au prix de 2-"> l'r. e' décroissant d'un 
liane aux 100 Lilog. par franc d'augmentation sur 
le prix de 2-"i IV. 

It demande de plus qu'on spécifie que ce droit 
sera également appliqué aux grains concassés, 
moulus, farines et issus. 

M. Kaucariic rend compte des propositions éma
nai! I, à cet égard des députés du Nord. 11 croit que 
le droit mobile rencontrerait plus de partisans et 
jouirai t d'une plus grande faveur auprès des con
sommateurs . 

M. O l U l i n o u p m demande, au contraire , une 
taxe Bxa et que cette taxe soit l 'équivalent des 

[ut pèsent sur le contribuable français. 11 
fixe cetle taxe à ô francs par hectolitre. Selon lui , 
en cas de mauvaise récolte, la taxe mobile ne ser
virait à rieu. 

kl. Ucllin dit qu'en raison du nivellement des 
pr i s dans le monde entier, les grandes différences 
entre ces prix n'existent plus : il croit alors préfé
rable une taxe mobile avec un minimum lixefc 

M. Vallet. Rogei croit que |e prix du blé n 'aug
mentera pas d'une façon sensible et que les blés 
étrangers nous arriveront toujours. 

Avec M. Let iavr ian , il désirerait que le droit 
soit égal à la différence qui existe entre le prix de 
re\ ieiit, des blcs français et le coiit des blés é t ran
gers. Cette mesnre préserverait les producteurs 
français de toute p e r t e ; malheureusement, elle 
aurait moins de chances d'être adoptée que le droit 
mobile proposé par la Commission. 

M. Le (iavriau explique qu'il n'avait pas l 'in
tention de déposer un amendement, et que c'est 
simplement en conversation qu'il a énoncé cette 
proposition. 

M. lîeaucaene croit que cette dernière mesure 
aurait, pour effet des changements constants de 
tarifs, et qu'elle manquerait d'une base suflisam-
m ni lixe ; que par conséquent, elle aurai t peu 
de chances d'être acceptée. Il faut eu outre se 
gaider de demander trop de crainte de ue rien ob
tenir. 

Seigle* et »•./- . — M . Agache, au nom des 
malleurs demande que les orges destinées au mal -
lage puissent entrer et sortir eu admission t em-
goraire par toutes les voies de fer et d'eau et 
m a pas seulement par Dunkcrque et Or;,velin»s. 

M. des l lotours dit que draubaclv. serait préfé
rable, malheureusement le gouvernement l'a refu
sé, mais il a pris l 'engagement formel de revenir 
MU" un règlement qui lai t un tort si grand aux 
maltenrs. 

M. i nermoaprez fait observer que l'Allemagne 
• i levé le droit d'entrée sur les seigles français de 
1 iY.tJô à :; | r .75 ; il Vaut, de notre côté, demander 

ard la réciprocité. 

M. Vallet-Kogez appuie cette demande et fait 
remarquer que l'Est est sur tout at teint par cette 
mesure ; il cite à l 'appuie de cette remarque, 
l'abaissement des prix tombés de 18 fr. à 13 et 14 
fr, le quintal. 

Avoines. — Le droit de 3 francs est demandé 
pour les avoines, entières aussi bien que concas
sées. 

M. Vallet-Rogez demande que les fèves soient 
comprises dans les céréales; il expose qu'elles en
trent franches de droit en quantités considérables, 
venant de l 'étranger et notamment de l 'Egypte, 
pour être converties en farine et mélangées aux 
farines de froment. 11 importe donc de les taxer 
comme les autres céréales. 

M. Bottieau répond qu'il prend note, comme 
membre de la commission parlementaire, de celte 
demande, ainsi que de celle de M. Droulers rela
t ive aux pois et de celle de M. Agache relative 
aux orges destinées au maltage. 

Mais. — Le droit de '.i francs est demandé ainsi 
que pour les mélasses étrangères. 

.Sucres. — M. Vallet fait un exposé complet de 
la question, après lequel il propose au Comice 
d'adopter les résolutions suivantes : 

Si RTAXFS. — Le Comice réclame de nouveau 
avec la plus grande èuergie l'application do lajsur-
taxe de 7 frs., non remboursable, à tous les sucres 
étrangers, sans distinction d'origine. 

TAUX KN IRISI, DE CHAKOI:.— Le Comice s'en ré 
fère à la démonstration qu'il a faite précédem
ment de l'impossibilité de surélever ces taux sans 
provoquer la ruine des fabricants et cultivateurs 
des régions dont le sol ne peut, par sa nature ,pro-
duire une betterave assez riche pour supporter 
cette surélévation. Il est même à craindre que 
dans les années moins favorisées que la campagne 
dernière par la température, la. betterave de ces 
régions n'atteigne pas la riehosse saccharine que 
comportent les taux d'accise, prévus par la Ici. 
Pour ces raisons, le Comice demande, non seule
ment le maintien du taux actuel de prise en charge 
mais encore à ce que la faculté d'abonnement soit 
prorogée et même dèlinitivement établie, ce qui 
ne peut , en aucune l'a^on, nuire aux intérêts du 
Trésor. 

I'ARTAOI: IIKS I.XCKDKXT.-. — En ce qui concerne 
ce partage, le Cjmice estime qu'i l ne pourrait se 
faire comme l'a proposé récemment le sous-secré
taire d'Etat au ministère des finances. Jusqu 'à 20 
pour cent d'excédent, le lise ne peut élever aucune 
prétention au partage, attendu qu'il a la compen
sation de ces 20 pour cent dans l 'augmentotion de 
10 francs qui lui a été accordée sur le droit de 
consommation, lequel a été porté de iO à 50 fr. 
Le boni 28 pour cent doit rester a fabricant franc 
de tout partage, et ce n'est que pour les excédents 
au delà de 20 pour cent que le fisc pourra i t pré
tendre au partage si les nécessités budgétaires s'en 
laisaient sentir. Mais de toute façon, aucune mo-
diflcation à la loi du 20 ju i l l e t 1884 ne peut être 
faite pour la campagne llSHti-87, at tendu que 
cette campagne est déjà commencée par la eonelu-
S'on des marchés de betteraves, et que, quand ces 
marchés ont été conclus, les fabricants comptaient 
sur le boni entier pour tixer le prix d'achat-

Bettcrmce* étrangère*. — Le Comice s'en i réfère 
à la délibération qu'il a prise le 7 avri l 188H, et 
aux moyens qu'il a alors proposés pour met t re 
obstacle à leur outrée en France, et dont voici la 
conclusion : 

ARTICLE AUIUTIONM-X A \.\ loi m 20 ai n.i.K.r 
MU : 

Les fabricants de sucre français qui auront reçu 
et transformé de la betterave étrangère ne seront 
pas admis à profiter des bonis do fabrication ac
cordés par ladite loi . 

L'abonnement leur sera refusé, ainsi que la 
décharge de 8 pour cent accordée aux fabricants 
non abonnés. 

M. t>roulers dit que pour le Nord, le projet de 
M. l'eytral est plus avantageux que celui de la 
commission. 

M. Lefort est de l'avis contraire et appuie 
la motion de M. Vallet, qui lui parai t préféra
ble. 

AI. Baucarne dit que tout le monde est d'avis de 
voter la surtaxe non remboursable sur les sucres 
coloniaux ; pour le reste il faut s'en rapporter aux 
Commissions et leur envoyer les éléments d 'ap
préciation. 

M. des Kotours compare le projet du Oouverne-
ment et celui de la Commission. 

Le premier se fonde sur le partage des bénéfi
ces, qui s'élèvent à mesure que les bonis augmen
tent, tandis que le second propose une réduction 
proportionnelle et sur toute la France; cette 
clause atteindra infailliblement le Nord. 11 propose 
donc de demander le maintien des taux de prises 
en charge, tel', qu'i ls sont lixès par la loi de ju i l 
let 1881, et si on ue peut l 'obtenir, de prendre 
comme ligne de retra ite la proposition de AL Val
let relative au partage des bonis seulement au-
delà de 20 pour cent, ce qui sera moins suscepti
ble d'atteindre les fabricaits et les cul t ivateurs 
du Nord. 

Quant aux betteraves étrangères, le ministre a 
promis de tenir compte de la situation. Il est évi
dent que pour ces betteraves riches, qui compor
tent un boni supérieur, ce boni profitera au cul t i 
vateur étranger, ce qui n'est admissible à aucun 
point de vue, 

('es résolutions, comme toutes celles exposées 
au cours de la discussion, sont acceptées à l 'unani
mité, et il est décidé qu'elles seront présentées au 
Conseil général pour qu'il les appuie auprès des 
pouvoirs publics. 

La séance est levée à une heure et demie. 

NOUVELLES MILITAIRES 
M. 10. l.cî.-.ge, lieutenant en 1er au Mo régiment du 

génie, est. promu au grade de capitaiue et classé à 
l'état-major particulier de l 'anne. 

M. CaUeoni, u;<.pitame-commandant au 2e rîglmcnt 
du génie en Tunisie, est désigné pour le. 3e geai* à 
Arias. 

M. VtouUnier, capitaine <•« 2c. au 3e régiment, est 
désigne pour le 2e isàitttùent à Montpellier. 

Les etflciers de r é s e r v e ; la r épa r t i t i on dés 
des t roupes.— Le décret d'officiers de réserve*€% te 
moment à la signature de M. le *résî*eftt Àe la Ré
publique comprend 2 lieutenants, artertris sous-lieu
tenants de l'armée active d-nttssionnaires. et 2fî 
sous-lieutenants, dont ô seui-lleutenants d'infante: le 
démissionnaires et 21i anciens engagés condi
tionnels. 

Sont nommés au grade de sous-lieutenant de ré
serve dans la première région de corps d'armée, 
savoir : 

Au 1er d'infanterie, à Cambrai, MM. Bourdicl et 
Dieu, anciens engagés conditionnels ; au Se, é *àint-
Omer, néant ; au £ie à Arras, néant ; as 4ôe, k Lille, 
MM. Delmasure, Dervaux. JacHa, ttourmant et l'ar-
mentier, anciens engagésCcftAitionnels. 

Au 73e, à Béthune, >t\t. Osraont, Toussaint et Tri-
cart, anciens engagés conditionnels ; au Mte, à Ave;» 
nés, MM. Parsy, Pifïault et Pons, anciens er.feagcs 
conditionnels ; au 110e, à Dunkerque, MS{. Canissié, 
Charli. Deledalle, Detotnbe et Petit, anciens engagés 
conditionnels ; au 157e, à Valenciennes, M. Duhem, 
ancien engagé conditionnel ; au H»s bataillon de chas
seurs a pied, à Lille, M. Roussel, ancien engagé 
conditionnai. 

Le ministre de la guerre vient de décider cr. prin
cipe que les modifications ci-apres Rendent apportées 
à la répartition des troupes entre les places de Mau-
beuge, Cambrai, Valencienne;, Condé et Landreeies. 

Ces mouvements n'auront lieu qu'à une époque u -
térieurc qui ne peut encore être précisée, et ils seront 
subordennés au transférement de la le division de 
cav*terie sur la Meuse et à la rentrée en France de 
la brigade de hussards stationnée en Algérie, 

MvreiatiK. — Troupes actuelles. — 1 bataillon de 
Sic de ligne: t escadrons du Se cuirassiers; 1 hatterie 
du 2e bataillon d'artillerie de forteresse. — Trmtpes 
de remmlmcement. —1 bataillon plus 2 compagnies 
An Stedc ligue; l'état-major et 3 trois du 2e bittal-
lon d'artillerie de forteresse. 

CAMBRAI. — 7'ronpe* actuelles, — Le dépôt et 3 
bataillons du 1er de ligne (moins une compagnie 
détachée à Bouchain) et le 'Je régiment de dragons. 
— Troupes rie remplacement. — Le dépAt et 3 ba
taillons du 1er de ligne (moins 1 compagnie détachée 
à Bouchain) et 4 escadrons de cuirassiers. 

V.UJNelKNNKS. — Troi'pes (icll'et/rs. — Le d é p ô t 
et 2 bataillons du li7e de ligne; 3 escadrons du 8e 
dragons, l'Atat-major et 2 batteries du ?e régiment 
d'artillerie de forteresse. — Trou/tes de remphu r-
inrnt.— Le dépôt et 3 bataillons du 127e de ligne: 
I escadron de cuirassiers; 1 batterie du 2e bataillon 
d'artillerie de forteresse. 

COMM:. — Troupes mctutlles. — i bataillons4n 127e 
de ligne: 2 escadrons du Se dragons. — Troupes t/e 
rciplarcicnl. — 1 bataillon du 127e de ligne. 

LANDUKiiiis. — 2 compagnies du Hte d'infanterie 
remplaceront le bataillon du même régiment actuel
lement stationné dans cette place. Enfin, les Se et 9e 
régiments de dragons quitteront Valencienncs et 
Cambrai pour aller prendre garnison » Meaux et à 
Provins. , 

SITUATION MÈTEOROLOOIUUE. — Paris I-'Mai. -
t'nn zcmiMto liasses pressions s'étend de l'Irlande a>U Ile •-
Madère. Le minimum se trouve a rentrée du canal S:tin'-
QeOt'y TOS m [m. il, s maiic ais temps sonl a craindr.- s ai
lles cotes de la Matu h-et de la Bretagne. 

Lee basses prewieaii du nord-est d» l'Ku.-oi>e penda
ient. Snr la Méditerranée, le baromètre est reta'tvcmeot 

ifle. 
La tenii) rature baisse en Irlande et en Kcosse ; ailleurs, 

tes variations sont peu notables. Le ttiernionieii-c nirn-
quaitec matin — I' ù llapaianda, la a Paris et SU a <ii-
braltar. 

Kn France, un rèp lèvent d'entre s. et o. tend à 
s'établir avec pluie et abaissement de la leuip •rature. 

Hier, * Paris, ci -I D nageai, petite »rer»e n-rshuit heu-
res du soir. 

Maximum, la i. Minimum, II o. 

CIIROMQU LOCALE 
R O T J B A I X 

L e c o n e o i l m u n i c i p a l tiendra vendredi soir,à 
7 heures et demie, sa seconde séance de la session 
ordinaire de mai. 11 continuera la discussion des 
questions déjà portées à l'ordre du font et qui 
n'ont pu être abordées la semaine précédente. Les 
questions suivantes •seront ensuite soumises à ses 
dèlibèratk'os '. 

1. Remerciements adressés au Conseil par M, d o -
domir Lecomte. 2. Voirie municipale i fHK ce la 
Chaussée; réception définitive de* trn\ttax de pavage. 
3. Voirie municipale : rue d'Italie ; réception défini
tive des tra\ aux Je pavage. 1. Parc de Uarbieux : 
construction, de bâtiments de service, ô. Sapeurs-
poaaptnr» : demande de mise à la retraite formée ça1' 
M. Vaiiderdelle. sergent-tambour. l>. Institut Sévi-
gné ; cours spéciaux ; demande d un crédit supplé
mentaire de 900 fr. 7. Hospices de Roubaix: demande 
relative à la construction d'une brasserie, s.Hospices 
de Roubaix ~ communication d'une lettre de la com
mission administrative. 'J. Demande de pension -for-
mee par Mme Duthoit. veuve de M. Duthoit, Cctwsîçf 
au Sartel. 10. Bourses et subside» dcn.s divers éta
blissements d'instruction et de secours : demande 
formée par M. C. Lefebvrc, élevé architecte à l'Ecole 
des Beanx-Arts. 

Wi'pjiort /'es coMmiisiom. — Immeuble Bcrépel-
Lefelivre rue Neuve. 

Lue partie dn denlfetiaé nati de la petite vitesse 
doit fcwKUcris^àraltre. En attendant que les dèmo-
rrSîê'aft accomplissent leur œuvre, on construit 
Un nouveau pignon à l'intérieur de ce magasin 
pour fermer la partie qui restera intacte. 

Les adjudications partielles néeessîtète* p a r l e s 
t ravaux de recoHstrtrctioh seront faites dans une 
quincaine dr; jottrs. 

U n e r é u n i o n à l a C h a m b r e d e C o m m e r c e 
aura lieu à l'hôtel de ville, vendredi, à quatre 
heures du soir . Voici quel sera l 'ordre du j o u r : 

1, Avis à donner sur la réorganisation du conseil 
des prud'hom mes ; 2. lettre du Chemin de fer du 
Nord ; lettres des Chambres de Commerce de Dun
kcrque et de Douai : 1, questi n des entrées tempo
raires : T>, questions des exportations : 'i. diverses 
autres communications. 

L e s t r a v a u x d e 1* n o u v e l l e g a r e . — O n 
déploie bcnaBfMfJ d'activité dans les t ravaux de 
démolition des bâtiment* sur remplacement des
quels doit s'élever la nouvelle gare. La toiture de 
!a vaste halle des douanes et des docks contigus est 
complètement découverte. On commencera ce ma
tin à enlever la charpente, et, sous peu de jours la 
pioche s'attaquera aux murailles. Quand cette per
cée sera achevée, elle donnera une perspective 
toute nouvelle à la longue rue de la tiare. 

L ' e x p o s i t i o n d e s a r t s dèrsrt-fttiîs continue 
à obtenir le succès qmMH mérite. Le dimanche, 
les visitenr» ¥è pressent en foule dans le hall de 
la rtri de l 'Alouet'e, si élégamment paré et qui 
renferme tant de merveilleux spécimens de peiu* 
ture , de sculpture et d'architecture décorativfe. 
La partie de l'exposition r*SerVèie aux vitraux 
peints est particulièrement remarquable, et cha
cun rend justice à son heureuse disposition, au 
goût parfait qui y préside. 

Nous commencerons dans un prochain numéro 
à passer en revue d'une façon détaillée chB.0,ue 
numéro du catalogue. 

Pendant toute la Journée de samedi, l'exposition 
sera fermée au public ; elle sera réouverte le len
demain Kimai, jusqu'il la fin du mois. A par t i r de 
dimanche, plusieurs envois qui n'ont pu parvenir 
à la commission avant le lô, figureront à l ac ima i -
se. On nous cite, entre autres, quatre charmants 
panneaux décoratifs de ttallend et des vitraux de 
Rousselle, de Beauvais, le même que nous avons 
eu récemment l'occasion de louer pour ses belles 
verrières de l'église du Très-Saint-Rédempteur. 

Li commission administrative de la société a r 
tistique obéissant à une excellente pensée, a in
vité les directeurs de tous les pensionnats, justi
fions, écoles communales et libres des enfants des 
deux sexes de Roubaix et de Tourcoing à visiter 
l'exposition avec leurs élèves, l 'our éviter tout 
encombrement, on a fixé un jour à chacun. Ces 
visites porteront, nous n'en doutons pas, les meil
leurs fruits, car elles graveront plus aisément dans 
l'esprit des élèves, p a r l a vue de modèles de choix, 
les leçons de dessin de leurs professeurs. Nous 
savons que ceux-ci ont applaudi à l 'heureuse ins
piration de la Commission et lui ont témoigné leur 
vive grati tude. 

L e » é l è v e s d u 3 e c o m p t o i r de l'Ecole supé
rieure de Commerce de Paris, sous la conduite 
de leur sous-directeur, ont visité mercredi et jeudi 
plusieurs établissements industriels I'.C Roubaix, 
ainsi que la Condition publique. 

N o m i n a t i o n s u n i v e r s i t a i r e » , — M. Rozier, 
commis d'académie, est nommé instituteur-adjoint 
à Roubaix école de la rue Turgot -, M. Quinchou, 
pourvu du brevet supérieur, est nommé institu
teur-adjoint à Lys-lez-Lanuoy. — Mlle Vandamme 
est nommée institutrice adjointe à Roubaix (école 
de la rue Olivier-de-Serres'. 

E c h o s d e In S a i n t - M a m e r t , — Voici les ré
sultats du t i r é la cible auquel ont pris part les 

sapeurs-pompiers, le lendemain de la Samt-Ma-
mert : 

1er prix de belle balle : M. (iransart, sapeur ; 
1er prix de haut nombre ; M. Hubert, lieutenant; 
1er prix de bas nombre : M. Roubin, sergeut ; 
2e prix de haut nombre : M. Lausiaux, capitaiue ( 
2e prix de bas nombre t M. («renier, sapeur. 

ile prix, M. Sn is ta r , clairon; le, M. Dewyndt, 
sapeur ; oe, M. Crèpin, sergeut-fourrier ; Ce, M. 
Lepercq, caporal ; 7e, 11. Dusollier, sapeur: 8e, M. 
Willem, id,; 'Je, M. Renard, id.-, KJe, M. t o u l e t , 
sergent ; l i e , M. Braquet, ser«ent-major{ 12e, M. 
Deberge, clairon. 

Première nttrprise ; M. besmadryl, sergent-
major vétéran ; deuxième surprise : M. Pardoen, 
sapeur. 

Voilà donc la Saint-Mamert de 1880 quiestal lèe 
rejoindre dans le néant ses devancières. Kn tout 
cas. nos pompiers peuvent ss vaiitet de l'avoir 
fïtèe ccî'S'CiericSeUsetneht et, malgré ces réjouis
sances, d'avoir fait vaillamment leur devoir à 
Tourcoing où ils ont rendu de réels services dans 
l'incendie qui a détruit presque entièrement 1'iisiue 
de MM. Diilies et GiitUirxL 

Now ne voulons pas terminer sans réparer uLe 
Omission qui s'est glissée dans notre compte-readu 
de dimanche et rétablir la part qui revient à M. 
Denis, chirurgien-major de la compagnie, dans 
l'orgau isation d- la fvte. 

M o r s u r e g r a v e . — Le domot ique d'un mes
sager de la rue de Lille, Emile Audebonne, a été 
mordu cruellement au bras droit par uu cheval 
qu'il at lelai tà une voiture.M,ledoeleurdeOhabert, 
qui lui a doutîè dei ?oins immédifttsia décl»rè que 
ce'te mni-s«re bfè3°titalt un cèilaiu caractère de 
gia\ itè. 

U n a c c i d e n t . — Mercredi matin i un niévàlii-
cieu nommé Emile Gopplans el demeurant rue de 
la Guinguette, n fait une chute dans la cour du 
peiguawe de M.Augustin Morel, rue de toureoing, 
et s est fracturé la jambe droite. Après avoir reçu 
les premiers soins de M. le docteur Hernard. i l a 
été admis d'urgence à l'Hôtel-Dieu. 

M a r d i s o i r , le jeune l'uloc Prèquin, âgé de sis 
au?, voulant grimper sui un camiou de la Compa
gnie des t ramways du Nord qui passait devaut la 
Bourse, est tombe sous les roues. Relevé aussilôt, 
il a été traasportc à la pharmacie C ille ofi on a 
constatèqu ' i l n 'avait aucune fracture, mais seule
ment de légères contusions à la jambe. <•& l'a re
conduit chez ses pa ren t s , rue des Longues-Haies, 
cour Deconiuck. 

L a s e m a i n e d e r n i è r e , on dévalisait duraut 
la nuit une baraque foraine du boulevard Oam-
betta : le vol consistait en une forte quant i té de 
dragées et de sucreries. A la suite d'une enquête 
de M. le commissaire Leroy, on a arrêté les deux 
coupables, deux gamins d'uue dizaine d'années, 
Charles D . . . et Joseph A . . . , demeurant rue des 

Longues-Haies. Les jeunes malfaiteur» iront ré
fléchir en prison sor les eoneéqneticet de leur mé
fait. Ils ne sont pas seuls compromis dans cette 
affaire t le; bonbons Volés ont été revendus à deux 
marchandes, qui seront poursuivies pour recel. 

D a n s i * r iur t de dimanche à lundi, un malfai
teur t essayé de s'introduire dans la maison habi
tée par M. Agis-Dupriez, boulevard Gambetta. 11 
est monté sur le lanterneau dont il a même cassé 
nue vitre. Un bruit quelconque l 'aura sans doute 
engagea déguerpir eu plus vite, Car il n'a pas 
poussé plus loin son eqttipfcecHmitielle.t ne plainte 
a c t e portée a la police. 

O n a v o l é pendant la nni t des courroies de 
cuir dans nn manège de cheVauS de bois dirigé 
par M. Carpentier et établi à l 'extrémitédn champ 
de foire-. 

T o u t n ' e s t p a s r o s e dans le métier d'agent 
de police : quand ils sont chargés d'opérer des ar* 
restations, ils ont fréquemment maille à partir 
avec des gaillards qui leur adressent les «tenaces 
les pins violentes et Joignent parfois 1 .action à la 
parole. Ainsi, hier, uu certain Emile Liétard, 
habitant rue du Trichon et se voyaut sur le point 
d'être appréhendé au collet pour infraction à nn 
arrêté d'expulsion,a proféré un tesd'injures contre 
l'agent et s'est enfui en priant i < .te me moque de 
t o i : je te casserai un j eu r la g . . . , tu peux y 
compter.» L'agent n'a pu le rat t raper , et Lietard 
court encore. 

Uu autre individu, Jules Catrice, a insulté gros
sièrement des agents qui lui faisaient des remon
trances sur son état d'ivresse et s'est ensuite re 
bellé contre eux. Mais celui-là a pu être conduit 
au dépôt et gémit aujourd'hui sur « la paille hu
mide des cachots. » 

W a t t r e l o s . — C ' e s t dimanche M mai qu'aura 
lien le grand carrousel offert aux amateurs au 
bénéfice des pauvres, sous lapréîldence d'honneur 
de M. le Maire. Voici la liste des prix : 

1er prix. — Huit couverts en argent, offeit par M. 
Pierre Catteau. conseiller général du Nord, valeur : 
200 francs ; 2e, Six couverts en argent, offert par la 
commission du Carrousel, vol.: 150 fr. ; 3e, Ûuatre 
couverts eu ai-gelit. offert par .Ni. Pierre Catteau. con
seiller général du Nord, val. ; lut) fr. : 4e. Dix-huit 
cuillères à café, offert par la commission du Carrousel 
val. : tio fr, : ôe, Douze cuillères à café, offert par la 
commission du Carrousel, valeur, 40 fe, 

L'inscription se fera de midi à o heures, ciic.̂  M, 
Jules Laloy. (estaminet du (iratut .S'aè/it-'-'ctiiv/.-s, à 
la Vieille-Place) La mise de chaque cavalier serad» 
trois frmics. A trois heures, les cavaliers se rendront 
a la Vieille Place, pour j - être rangés par ordre et se 
rendre «u lieu du cunceurs. 

Les cavaliers qui n'auraient pas rc<;u d'invitation et 
qui désireraient prendre part au Cairousel. pourront, 
au moment de l'inscription, s adresser a la Commis
sion, qui en décidera. — Kn eus de mauvais temps, 
le Carrousel sera remis. — Le manrgc. établi chez 
M. Tarent, à la Place, est à la disposition des ama
teurs, à partir de ce jour. 

Ascq.—C'est pour le dimanche Tjuin que cette 
commune organise sou carrousel annuel au profit 
des [iau>. res. 

S a i l î y - l e z - L a n n o y . — Lundi, vers neuf heu
res du soir, un incendie a consumé deux meules de 
paille dépendant de ia ferme de M. Bouchery, 
maire de Sailly et conseiller général. C'est Mlle 
Bouchery qui s'aperçut la première du sinistre; 
elle donna aussitôt l 'alarme, et, à ?ea cris, le per
sonnel de la ferme accourut. Presqu'immèdiate-
arrivalent les gendarmes Garuier et Taquet, de la 
brigade de Launoy, qui s'employèrent avec uu 
zèle digne d'éloges à organiser les secours, et par
vinrent à préserver plusieurs meules de blé voi
sines. 

Les pertes sont évaluées i J.otJO franc», couverts 
par VAmtrtmcegénérale. L'incendie est at tr ibué 
a la malveillance : la rumeur publique accuse de 
ce l'ait des fraudeurs qui auraient inventé ce cou
pable moyen pour détourner l'attention des doua
niers ailii d'éntrei' eh toute sécuri 'é Su Fronce 
avec des marchandises de contrebande. La gendar
merie a ouvert une enquête. 

E x p o s i t i o n d e s A r t « d é c o r a t i f s , organisée 
PS'- !d SbfclètS 2riiiti!ï"b d5 Îtou'jaii-Tonrcotng 
dans son local de la ruede l'Alouette. —Ouverture 
le 1er mai . — Entrée, 50 centimes les dimauches, 
lundis et jeudis; un franc, les autres jours d e l à 
semaine. — L'exposition sera ouverte de 10 h. du 
matin à ti h.du soif, 

A V I S A U * SOCiWtÉS. — Les sociétés qui con
fient 1 impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Itcbour. rt>e Neuve. 17 
ont droit à l'insertion grutuite dans les deux éditions 
du Jbttrnnl de Boubaix. 

T O U R C O I N G 
E a u x p o t a b l e s , —• La aous-ommissioa d'é

tude sur la question inter-commun»!* des eaux 
potables a fait délivrer dans chaque ménage un 
bulletin contenant les trois quc-stions suivantes : 

!• Votre habitation est-elle p o u r v n e d'eau de 
puits '.' 2 ' Ce puits vous fournit-il de l'-au eu tout 
temps ? IL Cette can est elle bonne '.' Les répon-
s 's à ce questionnaire servireffit H établir l'cu-
quôte relative aux besoins d'eau potable. 

E c h o d e s i n c e n d i e » . — Dans la nuit de di
manche à iundi, outre les deux incendies impor
tant», trois autres ont failli se produire. Des flam
mèches échappées de l'usine Valent in ont mis le 
leu à nu tas de déchets qui se trouvait dans la cour 
d'une filature des environs et dans un autre é ta
blissement on a mis la pompe à vapeur sous 
pression afin de parer à tontes les éventualités 
tant la pluie de l'eu était menaçante. Lofiu un petit 
commencement d'incendie s'est produit dans une 
maison particulière de la rue des Poutrains. 

L I L T ^ E l 
M . U e v e l l e à L i l l e . — M. Develle, ministre 

de l'agricullu"*, arrivera à Lille le samedi 22 mai 
prochain, et rjMCri dans hotre vil 'e jusqu'au d i -
ffian fie èoir, 38 mah , 

tl prônoncei** Un grand discours touchant !eâ 
questions agricoles. 

E n t r e L i l l e e t P a r i s . — La compagnie des 
Wagohà-llts exrtèrlnleute en ce moment entre 
Paris et Lille, un sjstèiîie cTéclairage ues .c'iitlrSS 
par l'électricité pour les viragoris-reStàurants. 

Chaque voiture est éclairée par 2i lampes a in
candescence, Ami itf de tl boueies et 2 de 3. Ces 
lampes sont alimentées par dés pileé r'*di»ie* en 
batteries de 45 éléments par wagon. Dans le t r a 
jet Paris-Lille, l'éclairage a une durée de 1 heures 
50 et la pile sert pendant 6 voyages, soit pendant 
2" heures sans qu'on ait besoin de changer les l i 
q u i d a . 

Dans ces conditions, le courant fourni par la 
pile a une intensité constante et possède une 
grande iixité. 

^uan t au prix de revient, il est naturellement 
un peu plus cher que ceiui de l'éclairage à l 'haile, 
mais la différence ne parait pas assez grande pour 
arrêter les compagnies de chemins de fer, étant 
donnée l 'augmentation de lumière obtenue dans 
les wagons. 

L a c h a m b r e d e s n o t a i r e s . — Dans sa séance 
du 12 mai, la Chambre de discipline des notaires 
de l'arrondissement de Lille s'est ainsi constituée 
pour l'exercice 18SC-87 : MM. DucUange, prési
dent, Herlin, premier syndic, Dujardin, deuxième 
syndic ; Ju'es Lefebvre. rapporteur i Pajot, se
crétaire ; GaJlot, Vahé, 'V eraeghe, msmbrcs, 

LUSURPATiON DES MEDAILLES INDUSTRIELLES 
Le Journal officiel publie la nouvelle loi rela

tive à l'usnfpation de» médailles et récompenses 
industrielles. 

L'usage des médailles, diplômes, mentions, r é 
compenses ou distinctions honorifiques quelcon
ques décernés dans des expositions ou concours 
n'est permis qu'à ceux oui les ont obtenues per
sonnellement et à la maison ds commerce en eon« 
sid^ration de laquelle ils ont été décerné?: 

Celui qui s'en sert doit faire connaître leur data 
et leur nature, l'exposition où ils ont été obtenus 
et l'objet récompensé. 

Des pcnr.litètj variant de ~*i à 6.000 francs et d'un 
emprisonnement de tfols mois à deux ans attein
dront : 1 • ceux qui se seront attribués frauduleu
sement des récompenses industrielles; 2- ceux qui 
les auront appliquées à d'autres objets que ceux 
pour lesquels elles avaient été obtenues ou qui 
s'en seront a t t r i t a i d ' imrginaires; 3- ceux qui 
les auront indiquées mensongèrement sur leurs 
enseignes, annonces et prospectas; 4- ceux qui 
s'en seront indûment prévalus auprès des ju rys 
des expositions. 

Les mêmes peines s'appliqueront à cenx qui se 
seront frauduleusement prévalus de récompenses, 
distinctions ou approbations accordées par des 
corps savants. 

L'omission d'une des indications qni doivent 
accompagner l'usage de la récompense entraînera 
nne amende de 2.500 à 3.000 francs. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Grande-Harmonie — A partir de demain, ven

dredi, la firaïui's-IIuri,n>nie fera des Répétitions <iô-
nérales tous les vendredis dans les jardins de son 
local : le Conseil d'Administration invite les mem
bres honoraires et leurs familles à y assister, les dits 
JKidins- étant enclos et leur étant exclusivement 
réservés. 

En cas de mauvais temps pendant lecours des répé
titions la grande salle eera toujours à la disposition 
des membres honoraires. 

Tourco ing . — La fanfare Si-Michel offrira à ses 
membres honoraires, le dimanche 16 mai à 6 h. 1|2 du 
soir, une séance récréative ik.nt la partie scenique 
sein lemptic pi>i' le Hocleur Chieiulent. comédie en 
deux actes. 

» , 
Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du wteretreM 11 mai 
Présidence de M. PAKKNTV 

Jean Jacques Rousseau battait sa femme e' cni-
voyait ses enfants à l'hôpital. 

La commune de Wattrelos compte parmi ses habi
tants un sieur Cassier qui. sans avoir les talents de 
l'auteur d'Emile en a tous les défauts... quant a u ; 
rapports matrimoniaux, s'entend. A la suite d'une 
scène d'ivresse H avait jeté sur la voie publique s» 
femme et ses enfants. 

l u e voisine charitable. Mme Gonier. avait offert a 
la aMlhenteam expulsée un asile pour la nuit. Cette 
générosité avait mécontenté l'irascible Cassier. 

Avec une brutalité révoltante il avait frappé a coup» 
Je pied aux jambes et à l'estomac sa malheureuse 
victime qui fut trouvée évanouie. Singulier système 
de défense qn^ «elui qui consiste a dire qu'une femme 
est évanouie de colère. C'est pourtant ia prétention 
de Cassier. Quant aux taches de sang dont clic étsit 
couverte il les explique à s» faeon. Le tribunal a mis 
en délibéré cette affaire. 

Pins la même audiencele tribu nal a condamné des 
fraudeur., et mis à l'ombre pour plusieurs jours, 
quelques mendiants, vagabonds et autres menus gre-
dins. 

Les fraudeurs de Iloubaix condamné.' sont : Ludnc 
Sophie et Marie Decottienies. Ô00 francs d'amende et 
<i jours: Bernard Kdmond. 500 francs et 1 mois: Bou
logne J.-B. 500 francs et 1 mois: Catteau Pierre, 50U 
francs et 6 jours; Vanoverhecke Henri et Joseph An-
dricux, 500 francs et ;', mois. 

Afiimce ihijeuùi i,'< mai 18SG 
Présidence de M. ÏÎK:nE 

A F F A I R E O É X A . Z 
Aujourd'hui a comparu devant le tribunal correc

tionnel de Lille. Tandon directeur du Crédit du Rur4 
à Iloubaix, M. Gétaz. 
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— C'est là, dit à voix basse Mireux, eu s 'arrè-
iant devant nue peti te grille en bois qui s'ouvrait 
sur un jardin planté do grands arbres et le sépa
rait de la route; mais ça doit être fermé... oui , 
c'est fermé... 

— Saute, parbleu "... C'est bien malin. . .At 'ends 
un peu; ou dirai t qu'il y a d e l à lumière à la fe-
u°tre(iu re,:-de-chausse ! 

— Oui! 
— Ils M WtmX pas couché.-, a lors! . . . 
Minuit so:ina lugubrement an clocher de l 'e-

— Minuit.:... li y :i une nourrice et un enfant 
de trois mois; c'est peut-être leur chambre, ré 
pondit Mireux... 

— Peut-être ! met s ta cartouche sur le rebord 
de la fenêtre; si le moutard est la, ca fera une 
petite vipère 4 s anoina 1 Allons, saute donc, fai-
n'.'.'ut ! 

Mireux CWaaça m> les poignets, et franchit la 
petite barrière. I-'loréal l'attendit au dehors. 

Le plus profond silence régnait. 
Mireux s'avança lentement, lorsqu'il fut près de 

la fenêtre éclairée, il regarda dans l 'intérieur de 
l 'apparteni rit; le petit berceau blanc était là, à 
un pas, dans la lueur indécise d'une veilleuse, 

L'assassin aca i t un petit frère de deux ans; il y 
songea, subitement et eu honte de son crime; il 
allongea le bras, souleva la jalousie baissée de la 
croisée voisine et posa la cartouche, se disant que 
dans cette piécc-Ià, on il faisait noir, il n'y a avait 
psut-è t re personne. La mèche était très longue; il 
l 'alluma et, eu un clin d'œil, eut réjoint Ploréal. 

Ils s'éloignèrent eu courant, prenant la d'rec-
tiou du hau t quart ier de Bel-Air. 

— Il y a un chien, vous savez ? dit Mireux à 
Floréal. 

— Où ça ? 
— Chez Volt in. 
— Nous le musellerons. 
— 11 n'est pas commode ! 
— Marche toujours, nous le verrons bien ! 

Voltin et Eugénie revenaient des Alloucttes : ils 
remontaient lentement une allée perpendiculaire 
à celle par laquelle Floréal et Mireux arrivaient. 
Ils étaient cachés dans l'ombre des arbres et Kelb 
«lui les précédait venait de tomber en arrêt devant 
un chat posé en équilibre sur ia barrière qni en
tourait leur ja rd inâ t . 

— Regarde Kelb, dit Voltin en s 'arrètnnt. 
— Est-il joli ! répondit Eugénie. 
Ils restaient immobiles, attentifs à ce que les 

deux animaux allaient faire. 
Le chat ronronnait; soudain il disparut (lu côté 

de la maison, et Kelb, d'un bond. Iranchit la haie 
et se mi t à sa poursuite. A ce moment, floréal et 
Mireux t raversèrent l'allée. 

Eugénie les vit et serra le bras à son mari ; ils 
allaient se mettre en marche, ils restèrent cloués 
sur place. Mireux ouvri t la barrière, simplement 

fermée au loquet et entra doucement dans le j a r 
din, Floréal le suivit . 

— C'est à nous qu'ils en veulent, murmura 
Voltin ; attends-moi là ! 

— Non, Voltin ! je t'en prie ! Reste-là, Voltin ! 
— Laisse-moi ! 
— Je t'en conjure, ils sont deux ! 
— Et ta mère ? Et le petit ? 
Eugénie cacha sa tète dans ses mains et lâcha le 

bras de Voltin. 
Lui se précipite eu se baissant le long de la 

haie, mais il a entendu un grogremeut : c'est Kelb 
qui arr ive . 

— Le chien ! dit à voix basse Mireux. 
— Mets ta cartouche, répond Floréal, et il lait 

un appel de langue pour liatter le gros Kelb qui 
avance lentement. 

Mireux marche vers la fenêtre, pose sa cartou
che et, au moment où il fait flamber son allu
mette , Voltin se redresse derrière les misérables 
en criant d'une voix de stentor : 

— Apporte, mon chien ! 
Kelb bondit corne un lion, tombe sur Floréal et 

le renverse dans le sable. 
Pendant ce temps Mireux perd la tète, laisse 

tomber son al lumette et se sauve à toutes jambes 
par derrière la maison. 

— En voilà toujours un ! s'écria Voltin en bran
dissant sa canne et en ar r ivant dans le ja rd in . 

Floréal est par terre ; Kelb le tient à la gorge, 
et se laisse accabler de coups de pieds et de coups 
de poings saus lâcher p r i s e ; dès que son homme 
veut se lever, il serre la mâchoire et menace de 
l 'étrangler ; ses grosses pattes sont posées sur sa 
poitrine et il g.'onde sourdement. 

La lune se dégage de derrière un gros nuage et 
iuoude le jardin de clarté. 

Eugénie, qu i , anxieuse, a suivi son mar i , a r r i 
ve eu même temps que lui près de Kelb. 

Sur l 'ordre de son maitre , le ebieu lâche sa 
proie. 

Floréal se relève. 
Mais un triple cri de surprise et de terreur se 

l'ait entendre. Eugénie ouvre la bouche sans pou
voir parler, une sueur froide lui couvre le corps, 
ses jambes se dérobent sous elle : la pauvre fem
me, affolée, les bras tendus, veut se jeter entre les 
deux hommes, mais les forces lui maLquent, et 
avant qu'elle ait pu dire un seuljmot, elle tombe 
évanouie. 

Elle a reconnu son frère et toutes les fibres de 
sou m a i aimant se sont déchirées : le petit ca
marade de son enfance est donc devenu uu assas
sin ! 

Le compagnon de ses jeux , celui auquel elle dis
putait jadis les genoux de sa mère, allait ê tre un 
parricide! C'en était t r o p ; le coup était trop rnde 
et t rop imprévu, la nature fut vaincue chez elle, 
mais elle le fut aussi chez Floréal; le misérable re 
devint enfant, et au lieu de fuir, il essaya de rele
ver sa sœur et de la rappeler à la vie. 

— N'y touchez pas! s'écrie Voltin menaçant ; 
n'y touchez pas, malheureux, ou j e . . . 

Floréal se redresse sous cette apostrophe qui 
vaut un soufflet; va-t-i l lut ter encore comme il 
le fit le matin même an fond du puits? Non, il se 
sent vaincu par les événements, et d'une voix 
sombre il di t à Voltin : 

— Faites de moi oe que vous voudrez ! 
Le pauvre garçon est fort embarrassé ; sa femme 

est là, sans mouvement ; F'ioréal peut s'échapper, 
et il voit sur la croisée la cartouche menaçan te . . . 
que l'aire; il appelle Kelb et du dcigl montrant 
son prisonnier : 

— (tarde à vous ! lui dit-il , et regardant sévè
rement sou beau-frère : Je vous engage à ne pas 
bouger. 

Puis il se précipite vers la cartouche, s'assure 
qu'elle ne peut éclater et revient à sa femme. 

Tout cela s'est fait en quelques secondes ; il 
soulève le corps inerte d'Eugénie, tandis qu'une 
détonation épouvantable fit trembler tout Bel-
Air. 

— Les malheureux ! s'ècrie-t-il en s 'ar rè tant ; 
sans ce brave chien, on sautait aussi chez n o u s . . . 

Cependant, la mère Chariot, entendait du brui t 
dans le jardin, s'etant levée et avait ouvert sa fe
nêtre. 

— C'est vous ? demanda- t e l l e . 
— Oui! 
— Quel coup de tonnerre! 
Voltin no répondit pas. 
— Ouvrez vite, dit-il , Eugénie est malade. 
— Malade ? 
La vieille mère se précipita et pendant qne son 

gendre déposait Nini sur le lit, elle alluma la 
lampe. 

Floréal était resté immobile dans le jardin; il 
s'était essuyé le cou, et comme, à chaque mouve
ment, Kelb avait grogné, il n 'avait même pas eu 
la pensée de fuir. 

Voltin revint aussitôt ; il av'*it n n e c l e ^ à ' * 
main . 

— Suivez-moi, dit-il a son beitu^frère, 
Celui-ci obéit comme un. automate , 

Ils descendirent nne petite pente rapide. 
— Tournez vos poches ! 
Floréal obéit. 
— C'est bien ; entrez là ; nous allons décider 

ce que nous ferons de vous. 
11 ouvri t la porte de la cave, y poussa son pr i 

sonnier et ferma à double tour . 
— Kelb ! ici ! 
Le chien qui s'était éloigné, revint près de son 

mai t re . 
— Couchcz-là ! Et garde i vous : 
La bonne bête s'allongea devant la porte basse. 

Voltin remonta près de sa femme, qni, revenue à 
elle, avait une crise de nerfs épouvantable. 

_ Je vous avais bien dit, répétait la mère Char-
lot c'est pas raisonnable ! Aller voir mour i r les 
gens ! on a bien assez de tristesses dans la vie sans 
courir après ! 

_ Allez-vous recoucher, répondit Voltin ; j e 
vais la soigner m o i - m ê m e ; tenez, elle v a déjà 
mieux. , . 

Et en effet, sous les caresses de son m a r i , la 
panvre jeune femme retrouvai t son calme. 

La mère se ret ira. 
Lorsqu'ils furent, seuls. Eugénie s appuya sur 

l'épaule de Voltin et an milieu de ses sanglots ne 
put articuler qu 'un mot : 

Quel malheur ! 
En eiret le m a l h e i r étai t grand, mais Eugénie 

n'en pouvait apprécier toute l 'étendue ; elle igno
rai t que, depuis moins de vingt-quat re heures, 
c'était la seconde fois q u e son frère essayait d 'as
sassiner son mari ! 

(A suivre) Rooaa O M FOURN1ELS 
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